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33EME DIMANCHE DU T.O.  
Année B - 46ème Semaine 

Il n’est pas facile à entendre ce discours « eschatologique » de l’évangile de ce Dimanche (Mc 13, 24-32), c’est-

à-dire relatif aux « fins dernières ». Ce texte nous oblige à réfléchir sur nos vies et nous incite à la conversion, 

c’est-à-dire à changer quelque chose dans nos vies. 
1) Ce passage de l’Evangile, eschatologique, semble annoncer une catastrophe cosmique, c’est comme une 

déconstruction de la création : le soleil s’obscurcira, ainsi que la lune, les étoiles tomberont, les astres et le 

monde seront ébranlés. Jésus fait référence à de nombreux textes de l’ancien testament sur ce thème : Joël, 

Ezéchiel, Esdras, mais surtout Daniel. 

Ce discours ne doit pas être pris au pied de la lettre, car il est symbolique ; il n’est pas désespérant, c’est même 

une bonne nouvelle, car cette déconstruction laisse la place et annonce au contraire la venue du Seigneur pour 

rassembler ses élus des quatre coins du monde : on « verra le Fils de l’homme venir dans les nuées avec grande 

puissance et gloire ».  

Les nuées dans la Bible, c’est la marque de la présence de Dieu. Ce texte est tout simplement l’espérance 

chrétienne, une plénitude de vie dans le Seigneur, ce qui supposera certainement que notre monde soit libéré 

de sa faiblesse dans l’ordre spatial et temporel notamment. 

Seul Dieu peut en décider et nous n’en avons que des images symboliques. L’Apocalypse le redit de belle 

manière : « et la Jérusalem nouvelle, je la vis qui descendait du ciel, d’auprès de Dieu » (Ap 21). C’est une 

image qui nous dit que le royaume est déjà là mais que nous devons néanmoins l’attendre de Dieu. 
2) Ce discours sur les fins dernières nous conduit à nous poser, comme une urgence, la question de savoir ce qui 

est à convertir en nous, là maintenant ; ce discours nous permet en effet de nous interroger sur notre vie : 

d’ailleurs Mt 24 et 25, quant à lui, rapproche ces « fins dernières » du jugement dernier : « j’étais un étranger 

et vous m’avez recueilli » ; pourrons nous dire cela ?  

Ce texte nous réveille, car en attendant les fins dernières, cela nous oblige à réfléchir sur la fraternité que nous 

voulons vivre : 
- un fraternité réservée à notre cercle familial et amical ? 

- un fraternité réservée à notre communauté d’appartenance ? 

- ou bien allons-nous élargir le cercle ? // 

La fraternité c’est accueillir l’autre tel qu’il est, sans chercher à le transformer ou à le convertir, mais tel qu’il 

est, créature de Dieu, il est de mon humanité ! C’est missionnaire que d’accueillir cette dignité d’où qu’elle 

vienne, en étant capable d’écouter sa plainte, en lui étant pleinement présent. 

Bien sûr, nous sommes préoccupés dans nos vies : payer son loyer, trouver un travail, élever les enfants 

dignement, soigner la maladie, pleurer celles et ceux que nous aimons, tout cela n’est pas très facile. Regardons 

aussi comme non loin sur la terre des tribulations impensables atteignent l’humanité : tueries, viols, guerres, 

violences, tremblements de terre, inondations, pauvreté. Notre monde, notre humanité, restent pour l’instant 

vraiment imparfaits. 

Pourtant, il y a des marques d’écoute de ce cri, de cette clameur, la Croisée des chemins en est une notamment, 

et cela peut être une marque d’amour inconditionnel, qui dit notre amour de Dieu ; car comme le dit St Jacques 

on ne peut aimer Dieu sans aimer l’humanité. […] 

Les gestes d’humanité les plus modestes transforment le monde. L’action très concrète vers celui ou celle qui 

en a besoin réalise un bien pour l’humanité entière, elle fait advenir le royaume dès maintenant et nous pouvons 

alors espérer aimer Dieu en vérité. […]  

Christophe BAULINET , 

 diacre permanent 
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LA PAROISSE SUR LES RESEAUX SOCIAUX 
 

Site de la Paroisse  www.saintjeanbosco.fr 
 

Sur Facebook fb.me/paroissesaintjeanboscoparis 
 

Sur Instagram https://www.instagram.com/paroissesaintjeanboscoparis/ 
 

 
 

HORAIRES  
 

I] Messes 
a) en semaine,  
à 19 h00 précédées des vêpres à 18h45 les lundi et vendredi 
à 12 h00 les mardi et jeudi 
à 11h30 le mercredi chez les sœurs salésiennes 7 Passage de la Providence 
 
b) dominicales 
- Le Samedi  à 18h30 ;  
- Le Dimanche  à 10h30 et 19h00  
 
2] permanence d’Accueil 
L’accueil se fera comme suite : 
  LE MATIN : du Lundi au Samedi de 10h00 à 12h00 
  L’APRES-MIDI: du Mardi au Vendredi de 16h00 à 18h30 
 

 
 

DIMANCHE FRATERNEL 
5EMEJOURNEE MONDIALE DES PAUVRES 

 

Dimanche 14 Novembre 2021 
 

 10h30 Messe animée par la Croisée des Chemins suivie du verre de la  
   fraternité puis du pique-nique partagé avec les femmes et les 
   accompagnateurs de la Croisée des Chemins. 
 14h00 animation, jeux  
 16h00 Conférence de Bernard SAUGIER sur l’Écosystème et la Biodiversité 
 

 
 

CONFERENCE de Bernard SAUGIER 
Professeur honoraire d’Écologie université Paris-Sud 

Ancien président de l’Académie d’agriculture 
Animateur d’Association Foi et Culture Scientifique Gif/Yvette 

 

ÉCOSYSTEME ET BIODIVERSITE : L’UNION FAIT LA FORCE 
 

DIMANCHE 14 NOVEMBRE 2021 A 16H00 
Église Saint Jean Bosco 

79 rue Alexandre Dumas - 75020 Paris 
 

Libre participation 
Dans le respect des conditions sanitaires en vigueur. 

 

 

https://fb.me/paroissesaintjeanboscoparis
https://www.instagram.com/saintjeanboscoparis/


 

 

AVENT - PREPARATION LITURGIQUE 
 

La préparation de l’Avent (28 Novembre – 19 Décembre 2021) aura lieu le 
 

VENDREDI 19 NOVEMBRE 2021 À 20H30 
A la paroisse  -  Salle Ozanam  

 

Ouverte à tous. 
 

 
 

CONCERT POUR LA PAIX 
Sous la direction de Bachir CHAMI 

 

DIMANCHE 21 NOVEMBRE 2021 À 16H30 
Église Saint Jean Bosco 

79 rue Alexandre Dumas - 75020 Paris 
 

Ensemble de chanteurs et musiciens 
Traditions musicales de l’Orient et de l’Occident issues des trois religions 
Chrétienne des églises grecques, orthodoxes, maronites, syriaques, chant grégorien 
Chants traditionnels Juifs et musulmans 
 

Libre participation 
Pass et masque sont obligatoires. 

 

 
 

JOURNEES D’AMITIE 2022 
 

Les prochaines Journées d’Amitié auront lieu du Vendredi 28 au Dimanche 30 Janvier 2022. Afin de 
fournir les stands, nous faisons appel à votre générosité concernant les bibelots, vaisselles, meubles 
et autres. 
Vous pouvez dès à présent, les apporter à  
  l’accueil de la paroisse aux heures et jours d’ouvertures.  

79, rue Alexandre Dumas – 75020 
Nous vous signalons que, seul l’accueil de la paroisse les réceptionnera et vous 
demandons de ne pas les déposer ailleurs. 
 

       Dans l’attente de votre venue, un très grand merci  
        L’équipe d’organisation 
 

 
 

JOURNEE NATIONALE DU SECOURS CATHOLIQUE CARITAS FRANCE. 
Dimanche 21 Novembre 2021 

 

Elle fait suite à la 5ème journée mondiale des Pauvres instituée par notre Pape François qui nous 
invite à « recevoir les pauvres comme sacrement du Christ ». Ces deux journées marquent notre 
attention à accueillir et soutenir les personnes les plus vulnérables. 
Chaque jour, dans nos 26 lieux d’accueil, dont 13 sont hébergés dans des paroisses de Paris, nous 
essayons de mettre en œuvre cette charité, fidèles au regard fraternel et bienveillant auquel nous 
invite le Pape François. Cette Journée Nationale du Secours Catholique est une occasion unique pour 
nous de rendre visible la joie de la rencontre et de l’action avec les pauvres auprès des fidèles de la 
paroisse. 
 

 
 
 
 



 
 

AMI DU XXEME 
 

Le numéro de Novembre 2021 présente un dossier sur les théâtres du 20ème.  
En vie de quartier : 
Les résultats du budget participatif ; la mise en place de la police municipale.  
En pages religieuses :  
 St Gabriel : le dimanche de la création ;  
 St Jean Bosco : le nouveau diacre se présente. 
 

 
 

 

ANNONCES PASTORALES POUR CETTE SEMAINE 
 

Samedi 13 Novembre 2021  18h30 Messe 
 

Dimanche 14 Novembre 2021  10h30Messe avec la  
       Croisée des Chemins 
      19h00 Messe 
 

       16h00 Conférence Bernard SAUGIER 
      sur : l’Écosystème & Biodiversité 

 

Lundi 15 Novembre 2021  19h30 Catéchuménat 
 

Mardi 16 Novembre 2021  20h30 Chorale 
 

Mercredi 17 Novembre 2021  13h30-15h00 Catéchisme  
      18h00-19h30 Aumônerie des Collèges & Lycées 
      20h00 Aumônerie Étudiants /Jeunes pros 
 

Jeudi  18 Novembre 2021  14h00 Mouvement chrétien de retraités 
       12h30 repas suivi à 14h30 de la Réunion de  

      l’équipe des accueillants  
 

Vendredi 19 Novembre 2021  20h30 Réunion préparation de l’Avent 
 

Samedi 20 Novembre 2021  18h30 Messe 
 

Dimanche  21 Novembre 2021  10h30 Messe 
       Eveil à la foi, 
       Foi et Lumière 
      16h30 Concert pour la Paix 

     19h00 Messe 
 

Lundi  22 Novembre 2021  20h30Conseil Pastoral 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

33ème Dimanche  

du T.O. 

Année B 

5ème Journée du Pauvre 

34ème Dimanche  

du T.O. 

Année B  

 Secours Catholique 



 
 

 

INTENTIONS DE MESSES 
 

Samedi 13 Novembre 2021 18h30 Défunts des Familles MORIN et DANIEL 
 

Dimanche 14 Novembre 2021 10h30 Robert PLARD, Défunts Familles PLARD et  
    DURAND-RIVET, Abbé Jean DURAND 
    Claude-Christine REUCHE 
  19h00  
 

Lundi 15 Novembre 2021 19h00 Défunts Famille SENTENAC 
 

Mardi 16 Novembre 2021 12h00 Ariane MARTINANT DE PRENEUF 
 

Mercredi 17 Novembre 2021 19h00 Pas de messe 
 

Jeudi 18 Novembre 2021 12h00 Florinda LEFEBVRE 
 

Vendredi 19 Novembre 2021 19h00 Claude MIGNOT 
 

Samedi 20 Novembre 2021 18h30 Anne CARDON 
 

Dimanche 21 Novembre 2021 10h30 Job INISAN 
    Claude Christine REUCHE 
  19H00  
 

 
 
 
 

Prière au Créateur 
 

Seigneur et Père de l’humanité, 
toi qui as créé tous les êtres humains avec la même dignité, 

insuffle en nos cœurs un esprit fraternel. 
Inspire-nous un rêve de rencontre, de dialogue,  

de justice et de paix. 
Aide-nous à créer des sociétés plus saines 

et un monde plus digne,  
sans faim, sans pauvreté, sans violence, sans guerres. 

Que notre cœur s’ouvre 
à tous les peuples et nations de la terre, 

pour reconnaître le bien et la beauté 
que tu as semés en chacun 

pour forger des liens d’unité, des projets communs, 
des espérances partagées.  

Amen ! 

 
Prière du Pape François 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 

 
 

 

Assemblée plénière des évêques de France 
 

Résolutions votées par les évêques de France le 8 novembre 2021 
 

*** 

 
Rappel du point d’étape du 5 novembre 2021 : réunis en Assemblée plénière à Lourdes, 

après avoir reconnu lors de leur dernière Assemblée en mars 2021 leur responsabilité en 

tant qu’évêques, les évêques de France ont pu vérifier qu’ils étaient d’accord pour : 
 

• Reconnaître la responsabilité institutionnelle de l’Église dans les violences qu’ont subies tant 
de personnes victimes. 

• Reconnaître la dimension systémique de ces violences : au sens où elles ne sont pas 
seulement le fait d’individus isolés, mais ont été rendues possibles par un contexte 
global. Des fonctionnements, des mentalités, des pratiques au sein de l’Église catholique 
ont permis que ces actes se perpétuent et ont empêché qu’ils soient dénoncés et 
sanctionnés. 

• Reconnaître que cette responsabilité entraîne un devoir de justice et de réparation, qui ouvre 
la possibilité de demander pardon en vérité. 

 

 

*** 

 

 

« Chaque fois que vous l’avez fait à l’un de ces plus petits de mes frères, c’est à moi 
que vous l’avez fait. » Mt 25,40 

 

À l'écoute des personnes victimes d'abus et instruits par le rapport de la CIASE, les 
évêques de France ont voulu se mettre sous la Parole de Dieu qui les pousse à agir en 
prenant les mesures pour que l'Église accomplisse sa mission en fidélité à l'Évangile du 
Christ. 

 

 

1. Mesures globales 
 

Instance nationale 

1.1 Pour les personnes victimes de violences et d’agressions sexuelles, les évêques de France décident que 
l’INIA créée en mars 2021 devient l’Instance nationale indépendante de reconnaissance et de 
réparation (INIRR). Sa présidence est confiée à Mme Marie Derain de Vaucresson, juriste, cadre du 
ministère de la justice ancienne défenseure des enfants adjointe du défenseur des droits de 2011 à 
2014, dont la mission commence dès à présent avec les moyens financiers nécessaires. (R27-31-32)1 

 
 

1 R + nombre renvoie aux recommandations du rapport de la CIASE 
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Demande au Saint-Père 

1.2 Les évêques de France réunis en Assemblée demandent au Pape, de qui ils tiennent leur 
mission, d’envoyer une équipe de visiteurs afin d’évaluer cette mission en ce qui concerne la 
protection des mineurs et de donner, si nécessaire, les suites qui s’imposent à l’issue de leur 
visite. 

 

Financement 
1.3.1 En vue d’indemniser les personnes victimes, les évêques de France s’engagent à abonder 

selon la nécessité le fonds SELAM en se dessaisissant de biens immobiliers et mobiliers de la 
CEF et des diocèses. (R33) 

1.3.2 Un emprunt pourra être souscrit pour anticiper les besoins. 
 

Synodalité 
1.4 Pour donner suite aux travaux de l’assemblée plénière avec les personnes victimes et les 
autres invités, les évêques de France constituent des groupes de travail composés de laïcs, 
diacres, prêtres, personnes consacrées, évêques. Des personnes victimes y seront associées. Ces 
groupes reçoivent une lettre de mission du Conseil Permanent avec un échéancier. Ils lui rendent 
compte de l’avancement de leurs travaux en vue de l’Assemblée plénière. L’ensemble des groupes 
est piloté par un coordinateur (homme ou femme) placé sous la responsabilité du Secrétaire 
Général de la Conférence des évêques. Il coordonne le suivi des recommandations de la CIASE et 
le travail des groupes synodaux. Un temps de réception global de ce travail aura lieu au printemps 
2023 en collaboration avec les religieux/ses (CORREF) et l’ensemble des forces vives de l’Eglise en 
France. (R34) 
 

Les évêques décident la création des groupes de travail suivants : 
1.4.1 Partage de bonnes pratiques devant des cas signalés 
1.4.2 Confession et accompagnement spirituel (R8,45) 
1.4.3 Accompagnement des prêtres mis en cause (R1) 
1.4.4 Discernement vocationnel et formation des futurs prêtres (R44) 
1.4.5 Accompagnement du ministère des évêques (R13,34) 
1.4.6 Accompagnement du ministère des prêtres (R35,44) 
1.4.7 Manière d’associer les fidèles laïcs aux travaux de la Conférence des évêques (R34,36) 
1.4.8 Analyse des causes des violences sexuelles au sein de l’Eglise (R2) 
1.4.9 Moyens de vigilance et de contrôle des associations de fidèles menant la vie commune 

et de tout groupe s’appuyant sur un charisme particulier. (R5) 
 

 

2. Mesures particulières 
 

2.1 Les évêques de France décident un audit externe des cellules d’écoute des personnes 
victimes, aboutissant à une charte commune et un mode d’évaluation régulier à confier au 
Conseil de prévention et de lutte contre la pédophilie. Cette charte et cette évaluation sont 
proposées aux instituts religieux et communautés (R 15 à 22). 

 

2.2 Les évêques de France demandent la vérification systématique des antécédents judiciaires de 
tout agent pastoral (laïc, personne consacrée, clerc) appelé à travailler auprès des mineurs. 
(R1) 

 

2.3 Les évêques de France décident pour tous les prêtres (séculiers et religieux) l’instauration 
d’un modèle national de celebret mis à jour régulièrement, avec indication de la faculté de 
confesser. 
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2.4 Les évêques de France demandent la participation d’au moins une femme au conseil de 

chaque séminaire et de maisons de formation, avec droit de vote. (R6 – 44) 
 

2.5 Les évêques de France confient au CPLP la mise en place d’un référentiel national de mesures 
de prévention pour les diocèses, les mouvements et les communautés (aménagement des 
locaux, formation obligatoire, évaluation, règlement…). Ce référentiel aboutit à une charte 
nationale de bonne conduite de protection des mineurs. (R45) 

 

2.6 Les évêques de France font réaliser par un cabinet d’experts une recension des risques, à 
réactualiser (R35), ainsi qu’un dispositif de mesures préventives correspondantes. (R13) 

 

2.7 Les évêques de France décident que les commissions et conseils de leur conférence soient tous 
composés d’évêques et d’autres membres du peuple de Dieu. (R36) 

 

2.8 Les évêques de France s’engagent à demander, chacun pour son diocèse, la signature d’un 
protocole avec le ou les parquets concernés. (R29-42) 

 

2.9 Les évêques de France choisissent de transférer pour l’année 2022 au 3ème dimanche de 
Carême, la journée de prière pour les personnes victimes de violences et agressions sexuelles 
et d’abus de pouvoir et de conscience au sein de l’Eglise, prévue le 3ème vendredi de Carême. 
(R26) 

 

2.10 Les évêques de France, réunis en Assemblée plénière, décident d'ériger un tribunal pénal 
canonique national et approuvent les statuts de ce tribunal pour la première instance qui 
rentrera en fonction au 1er avril 2022. (R40). 

 

2.11 La Commission doctrinale organise un travail sur tous les points doctrinaux mentionnés par le 
rapport de la CIASE (morale sexuelle, anthropologie, sacerdoce ministériel, instrumentalisation 
de la Parole de Dieu, distinction entre pouvoir d’ordre et pouvoir de gouvernement ...), en 
s’appuyant sur les compétences des universités catholiques. Elle rend compte de l’avancée de 
son travail au Conseil permanent avant chaque Assemblée Plénière. (R4,7,11,34) 

 

2.12 Les évêques de France demandent au Conseil pour les questions canoniques de préciser les 
recommandations du rapport de la CIASE qui doivent être soumises à l’approbation du Saint-
Siège et les présenter à l’Assemblée plénière de mars 2022 (R9, 10, 37, 38, 39, 41). 

 

 

 

 


